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DIMANCHE le 19 Mara dés 2 % h. et 8 % h. du soir
Beau et nouveau Pr. gramme stani. OKAHDE KKI'KKSKXTATIOS

CINEMATOGRAPHI QUE
PRIX DES PLACES : I- 1 fr. ; li" 80 ct. ; IIP 50 ct
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\ Instruments de musiquù
Pianos, Hiirmiiniiims , Violons , Mainloliiics , Caivres, Bois,

Tambours , Gramopliones, Zithers. Accordéons
Musique pour tout instruments. — Accorda 11 Réparations
= =̂ Instruments «l'occasion. =
Prix trós modórés. ==== ^===
H. HALLENBARTER, SION

RUE DE LAUSANNE

LA BOUCHERIE
Louis M@EEIi à Genève

Place du Bourg-de-four 17
expédie da B(E(JF première qualité par CQUS postaux. d'au moins
5 kilos, soit :

Bceuf à bouillir soit poitrine frs. 1.60 le kilo
Boeuf à ròtir soit f. còte où còte „ 1.70 „

» »» épaule „ 1.8o „
»> M cuard ., 1.90 „

Poitrine de moutqn „ 1.BO „
Graisse de boauf „ 1.40 „

Les comniaiides sont expódiéos par retour du courrier contre remboursement
•••••••••• ••89raie!ftlO »M»990MM»M «

Confiserie-Pàtisserie
Rue du Rbòoe Rr. 1 ifilCX. (jflflCH Rue du Rhòne Nr, 1

SION

Tous les jours pàtisseries fralches
Gàteaux en tous genres sur commande

Vacherais, Meringues et Cornets
Les Vendredis : Gàteaux au fromage

à 25 Cts.
Expèditions par Poste

1&ĴW

ussure
en ntver uu cu ci
mais tenez toujours
avoir une bonne mi
chandise. Si vous vo
adressez à la mais
de chaussures la pi

imoortante de

Rod. Hirt
et Lenzbourg

"•M i vous profiterez llw
•"• "*l Jw^5l de la bonne qualità I?CNHK m
" 'W/ T̂Y ) de ,a borme facon et *ox"v\V>?ì
'' IW&yx c'es P' us bas Pr'x ^^̂ ^ v s
¦ •jy «Q/ qui s'y trouvent toujours réunis NSP \
Mlst \»U Los centaincs de commandos \
oj et do cortlflcats rentrant chaque Jour sont la meilleure
' T preuve de la capacitò de ma maison.
J Je vous recommande spécialement à des prix moyens
7 les articles suivants avantageux:

Bottines à lacets pour dames pour dimanche Nro. Fri.
croùte cirée 36-42 8.—

Bottines à lacets pour dames, p. dimanche , box-calf 36-42 10.50
Bottines à boutons pr. dames, croùte cirée.solides 36-42 10.—
Bottines à boutons pour dames, box-calf, élégantes 36-42 11.—
Bottines à lacets p.messieurs,croùte cirée,garn. 39-48 9. 50
Bottines à lacets pr. messieurs, box-calf. élégantes 39-48 12.—

1 Souliers pour ouvriers, croùte cirée, solides . 40-48 8.30
Souliers militaires, empeigne la.2semelles,solid. 39-48 12.50

I Je tiens également les genres plus ordinaires, ainsi
que les chaussures llnes en grand choix, selon mon

Rt catalogue Illustre que j 'envoie gratultement a toute personne

OH demamde
un jeune homme fort et robuste de-
puis 16 ans, saohant travailler à la
carne agne, bonne occasion pour ap-
prenure le francais. Entrée de suite.
Sol ai re de 15 à 20 francs par mois
selon travail. Vie de famille assurée.

S'adresser à Jean-Louis HERBEZ,
fermier, RANCES, (Vaud).
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Celui qui s'est r e f r o t d i

et qui veut se préserver
des affections pulmonaires

doit prendre la

Sir oline 'foche;
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MACULATURES
à vendre à l'imprimerie du Journal,

liHHBMMMMMMIj
1 MélaniePignatj Sion
% Rue de Lausanne, on face de la
,j Consommation

En perles et en metal
Couronnes inortuaires

Mimàk ŵmmmMm
Avis important aux

entrepreneurs, peintres, etc.
Vu la grande hausse au prix de l'essence ae

térébenthine et huile de Jiti, le soussigné recom-
mande l'huile de lin et térébenthine

..T S R P O  i. "
qui les remplacent complètement en remplissam
toutes les conditions voulues à des prix moderés,

Demander les échantillons et prix qui sont en-
voyés gratis et franco.
Robert LOCHER, peintre, Sion
seni représentant de la maison Terpoi S. A. ZUUilJH

IìO nouveau et le plus par fait d'après un procède patente

Nom et fabrication da procède breveté

L'Arome Hn^̂ ^T âlLe Boui!loii en Cubes § T Wi I M £*¦ j
Les Potages à la minute * yf|\  \ tì f \

E. LORETAN, SION

I T V Àl n i M IÌ ,.Croix-Etolle"
I I  jl 'l ( I V B 1 viennent de nouveau
UUuknHbJU d'arriver

de la Pharm a ci e
d'Or a Baie

Pour les enfants
J'emploie depuis des années les Pastilles Wybert
de la Pharmacie d'Or, à Bàie, dites Pastilles
Gaba contre les catarrhes de la gorge et de
la boltrine, et en ai retiré d'exceltènts effets.
Elles conviennent aussi fort bien aux enfants,
qui les prennent très volontiers

Ch. J., instituteur, à Coire.
1 fr. la botte, dans les pharmacies.

Grand mag asin d'artici^ de \mk

Montage de tramails spéciaux pour rivières et de f ilets et lig»™ e»
tous genres. Fabrication de nasses métalliques, réparations de canne*
a pèche, ligalures, etc. etc. Filets en fll anglais. Fournitures peur «¦,
montage. Liège de Sardaigne (male) en planches ou biguets. FabricaliOìì
de poissons artiflciels perfectionnés et de montures soign ^es. •.-»
talogue illustre gratis et franco . Denis et renseignements par retom

PIGUET-CAPT, au Sentier (tasi
Produit suisse, remède naturel extrait du

meilleur pin de Norvcge,
30 ANS DE S UCCÈS, contre

CATAKRHES TOIIX BRONCHITE»
]. fr. 50 dans toutes lei phar macies

• f̂iRf"'" ì I ̂ JEffl^̂ P ''ISil̂ Ji
Bétail gras

en peu de temps par la célèbre
Poudre à engraisser

B A D E R I G L O C K^ u i i v u i vn v. MA %j 
v *m

à 1 fr. le paquet
dans les magasins ou directement chez le fabricant

M. Beck-Koeller à Kriens-Lucerne.
A partir de 2 paquet9, franco contre remboursement

Certificats en masse
RABAIS AUX REVENDEURS

En vente chez : MM.
Putallaz, négt., Sion,
Etienne Exquis, nég., Sion,

Hiroz , rue du Rhòne, Sion.
Eugène Ambord , Bramois

UN BON SOULIER

. Art. 159.
Souliers à lacets poar dames,
bonne qualité, nauta teloni gar-

nis. No. 36/43 fr. 7.SO.

Art 156.
Souliers à lacets pour dames,
hauts Ulons , sans doublure, con-
ture indécousable, sans couture
de derrière, cloués, très solides.

No. 36/42 fr. <?.—.

Dtmindaz t. v. pi.
Prlx-oourmnt.

Iri7 (Band), 19 Miai 1909.
Monsieur,

Par la présente naia
TOUS remorcions pani
les deux paires de sou-
liers que vous nau
avez adressés ; nous
en sommes très satis-
faits. Art. 178 va très
bien, de mème que
les souliers militaires
art. 409.

Agréez, Monsieur,
mcB salutations t. Ita.

Qn grand nombre de

Envfli eonire rtmuaursemERf
Garantie cour chaque «aire.

Dantirswll . 29/7. 1909
Monsieur,

Il me faut de nouveau
une paire de souliers,
Ics derniers étaient très
bons. Ici on ne pent
avoir d'aussi bons sou-
liers que chez TOUS.
Mon pére aussi était
très content. Aree con-
sidération T. W.

Art. 1G1.
Bottines à lacets pour dames, box-
calf, talons garnis, élégan tes et
solides. No. 36/42 fr . //.- .

H. Bruhlmann-Huggenbergep
Maison de chaussures, Winterth our.

Jeune homme
S'ad. à M. MARIUS MILLIQUET, Ppl

de 20-30 ans, sachant traire, faucher
et travailler à la vigne. Bon gage.

ly, près Lausanne

Satisfaction parfaite et perma
nente vous procureront nos

Yélos - tounstes spéciaux
Modèle 1911

Livraison par comptes et au comp-
tant avec garantie.

Demandez prospectus à

Wurkcr & Deuber
Sohweizer Automatenwerke

i ZURICH I, XJnt. Miihlesteg
nwmwsm «gM—Bai—̂ «Mì^^ M̂

Tes Amateurs
d'un visage pur et délicat, d'un air frais,
jeune et rose, d'un tein éclatant n'emploie-

ront que le véritable

Savon au Lait de Lis
Bergmanu

Marque: Deux Mlnenra
Prix 80 cts. le morceau.

Plus de peau couperosée, rugueuse ou cre-
vassée par l'usage régulier de la

Crème an Lait de Lis
„ B A D A"

En vento le tube à80 cts. chez:
SION : pharm. Henri Allet, G. Faust, V.
Pitteloud, Xavier Zimuieimann.
Coiff. Martin Ebner, jos. Ernc , E. Furter.
SIEEEE : pharm. Burgener, Pierre de
Chastonay; Coiff Alols Heim.
MAETIGN Y : pharm. M. Lovey
St-MATJRICE : Coiff. Ch. d. Siebenthal.
VISP : pharm. Ed. Burlet.
BRIGUE : F. Mar-tv. uharm.

Certificats
de mes clients

prouvent l'excellence
de mes articles.



Grand Conseil
Séance de jeudi 16 Imars

Présidence de M. lm Boden, vice-président

Grand débat sur la Caisse
hypothécaire

La mori .tome du débat sur tè Code civila, été eoupée ce matin par un linlermède plusmouvementé.
Il s'agit des modifications proposées par tèLonseil d'aaministration au règlement de laCaisse liypj thécaire et d'épargne.
On n'avait pu l'autre jour se mettre (d'acCordau sii]et d'ano proposition de la commission(. a l  art. 43'* demandant que, pour les prèts ihy-polhéeaires, on substitue à la taxe cadastra-le des immeubles qaels qu'ils soient, une 'taxespeciale faite par des experts accompagnósdun  des organes de la banque. tè directeurot; son fonde de pouvoir .
Le Conseil d'administration demandait quecetle taxe speciale ne soit prévue quo poarles baliments, en modification de ce qui existeaclueJtèment seulement pour les bàtiments enconstruction.
La discussion irès animée, qui reprend à Cesujet, porte sunout sur fa qUestion des com-pe.ences m>pectives du Conseil d'administra-tion et du Giana Conseil
Les rapporteurs de la commission, MM F^ncts Burgener et Trottet, soutiennent W leGrand Conseil doit ètre compétent r'J uJlder cette question en cette séar ,f "!a£plus que t iusieurs emmbres <* pCe' , ^ministra tion et mème le dir- "u L™*e»

n
d.ad-

h ypothécaire soni prése-' -ecteur de la Caisse
leurs argiunents. -ats et peuvent exposer

M. Leon Martir n _
Conseil est o~ -* esl- aussi davis que |le Grand
l'inilLi tive jmpélent pour prendre lui-mème
Caisse * de modifications an règlement de la
le d f nypolhécaire; cela est proclamò par
r .ecret du 2-4 aoùt 1895 créant cet jétablisse-

..tent ; tout efois, il y a à examiner (j|a question
de l'opp oriunde de soumettre la proposition
de la commission, étant donnée sa portée, fcu
conseil d'aaminisiralion.

M. Henri do Torrente, directeur de la ban-
que, insisto pour q'ue le Grand Conseil n'entre
pas en matière sur la proposition de ila com-
mission. Il estime que la taxe cadastratè est
d'une valeur invariable et présente plus de
sécuiité que des taxes spéci al es effectiuées par
des experts conununaux qui auront souvent
la tendance, par sympathié pour leurs con-
citoyens, de fixer des estimations non' confor-
mes à la valeur rèelle des ?immeubles à tes-
timer. Il faut que chez rioius, la Itaxe cadas-
tratè qui a été faite par des fonctionnaires
officiel s de l'Etal, reste en honneur et qu'on
ne puisse pas dire que la banque cantonale
n'a pas confianc e en eux. Le système pré-
conisó par la commission n'est pas pour 'favo-
riser les petits emprunteurs aiaxquels la ban-
que voue toute sa sympathié, parce que ce
système d'expertise speciale augmenté sensi-
blement les frais de l'emprunteur.

M. H . de Torrente ne conteste pas fetu Grand
Conseil la compétence d'apporter dès miodifi-
cations au règlement ; mais il estime qu'il n'est
pas toujours bon de faire usage strictement
d'un droit : il y a la manière ff'en /faire Usage.
Est-il convenable d'imposer un changemeni
aussi complet dans la marche de la banque
sans eniendre le Conseil d'administration?

M. Edm Delacoste dit que le Conseil d'ad-
ministration a pu suffisamment se faire en-
tendre et qu'un renvoi ne se justifie 'pas.

MM. Seiler et Couchepin interviennent en-
core dans tè débat contre la proposition de la
commission : M. Joris, bien que faisant par-
tie du conseil d administration, e3t d'avis que
le Grand Conseil est compétent et 51(ajou!te :k<i Si
le Grand Conseii vote des dispositions que Jes
membres du Conseil d'administration ne peu-
vent. accepter, ils laisseront tè soin à d'autres
d'en fair: 1 application! »

M Henri Boten, enoore un membre du .Con-
soii d'administration, se déciare acqujis à la pro-
position de la commission.

M. H. de Torrente insiste sur le (fait que de-
puis plusi eurs mois déjà, la Caisse hypothé-
caire a une surabondance de numéraires immo-
bilisés et il demande que l'art. 41 {qui ;a xiéjà
élé vote par le Grand Conseil et Iprévoit J'aug-
mentation du maximum des prèts soit aìuxoom-
munes, soit aux particuliers, ne soit pas ren-
voyé. Le renvoi devrait porter uniquement sir
la modification importante proposée par
la comm ission.

Prennent encore la parole, MM. Bioley, con-
seiller d'Etat et Léan Martin; puis la question
est entin mise aux voix.

La proposUion de renvoi au Conseil d'ad-
m'ni sìrat 'on est votée.

Dans ces conditions, MM. les rapporteurs dé-
clarent que puisque le Grand Conseil a re-
cennu luwnémv son incompétence en matière
de modifi cations au règlement, ils n'ont plus
rien à proposer.

M. Delacoste demande, dans ces conditions,
tè renvoi de tout le règlement au Conseil d'ad-
minislration ; par contre M. Baoul de Bied-
matten eslime que tonte proposition nouvelle
peut ètre d'Stiutée par l'assemblée.

Un articl e 47 nouveau propose par la com-
mission t mdant à porter à 30 an3 [pour les
particuliers et à 50 an3 pour les .communes «le
terme de lemboursemen t des prèts hypothé-
caires, est encore renvoyé au Conseil d'admi-
nistration.

Un second débat s'engage à propos de Sa
modification proposée par le Conseil d'admi-
niSI ration lendani à autoriser les préts jusqu 'à
un maximum da ir. 10,000 sur simple taution-
nement solidaire.

lia commission prend ici une petite revan-
ehe, si tè Grand Consei l n'est pas (compétent
pour rnodifier tè règlement, sa compéten-
ce n'est plus à conte3ter lorsqu'il s'a-
git d'admettie ou de ne pas admettre
une propcsilion du Conseil d'admiiKistra-

tion , et la cornmission, qui voit un Hanger
dans les préts sur cautionnement solidaire,
propose de ne pas entrer en matière fcur cet-
te modification.

M. Seiler .conseiller d'Etat, dit que ce dernier
a partagé un pei les eraintes de da fcommis-
sion; mais que pour astìiurer la sécurité tìe ces
prèts sur simple cautionnement, il propose de
les .soumettre à des, , conditions de garanties
suffisanles .

M. H . 'iorrenté fait observer que si la ban-
que ne pou vait fa .ne que 'des prèts (hypothécai -
res sur Ksquels elle ne réalise qu 'un (hrince Ibé-
iiéix'e, e/ie ne pourrait pas vivre. Il faut lui
laissar aussi -^ffectuer des opérations oommer-
ciales ; ces opération sont du reste a,utorisées
par tè règlement.

M. I*. B-,argener souligne encore le peu idesùreté qii'bffrent souvent les préts star sim-
ple caut j -mriement; car on aura bea'u exigerqu 'une •calution soit solvable ; si elle l'est )aujour tVe ]'emprunt ; peut-ètre ne le sera-t-elle
plus dans quelques mois. Il estime que C'estplus, dangereux d'entrer dans cette voie quedVdiCfl.epifer la proposition de la oortìmiission oon-
cemaiii ia taxe speciale des immeubles hypor
théqtués

La proposition du Conseil d'administration
est ericou'--* combattue par M. Delacoste et fZ en-
Ruifmeri ; elle est défendue par M. Henri jde
Tonentyé et au vote,, elle est adoptée ;ipar 49
voix contre 30.

Lx discussion est ouverte sur l'ensemble
du règlement, MM. Delacoste et Henri de Wer-
ra prop*>sent de renvoyer au Conseil d'Etat
pour è/tre soumis au Conseil d'administration
la revision des articles 80, 82 et 83. "Le j ègle-
m eafc modifi é est ensuite adopté, m'oins l'art.
43 *q-c; a également été renvoyé, cornine III tftst
d:.t p^us haut

Le Grand Conseil, afin de pouvoir liquider
les traclanda à l'ordre du jour,. décide
de tenir une séance de relevée à 8 'heures.

Scanoe de relevée de jeudi 16: m'ars
Présidence de M. Im Boden

Pétition d'un gendarrme
A l'ouverture de la séance; il est 'donne

lecture d'une pétition du gendiarmie Francois
Joseph Crettaz, de Vex, qui, par suite ttìane
maladie contraetée au serviee, demande l'allo-
cati on d'une pension de retrai,te.,

Crettaz est entré au corps de Ja'féenuarmerie
en 1904. Il a été atteint d'une bronchite clhro-
ni que et, après plusieurs mois de traitements,
Ics médecins déclarent son miai incurable. Il
a donc dù quitter le serviee définitivement tet-f1
laisse une jeune femme et 'deux enfants fen Itatà
à.ge pour lesquels il sollipite la bienveillantìe
des autorités cantonales.

La pébìion est renvoyée, clonformément à
à l'usage aU Conseil d'Etat pour préavis. , i«

Code Civil — L,e registro fonder
L'examen du Code civil est repris au cha-

pitre traitant de l'insititution d!u registre fon-
cier. Cettè institution est sans doute, comme
le font observer les rapporteurs de la com-
mission ime des innovations les plus
importantes du Code civil suisse, no-
tamment en ce qui concerne le Valais'; car
d'autres cani ans, tels que Vaud par exemple,
ont déjà des institutions à peu près sembla-
bles.

Le registre fonder sera le tableau exact
de tous les immeubles du canton avec nom
du propriétaire, descri ption de la propriété é-
numération des servitudes et des charges et
droits de gages, etc.

Le iòle des cantons, dans ce chapitre, idoit
se borner à déterminer la formation des 'ar-
rondissements du registre fonoier à designer
quels' seront les fonctionnaires chargés de la
tenue de ces registres et à fixer 'tes!émoluments
d'inscciptiin , ainsi qu'à régler queìqiaes autres
points de détail.

La commission d'accord avec tè Conseil
d'Etat propose que les arronidissements du re-
gistre fonder prévus par tè C. C (S. soient les
mèmas que ceux existant actuellement pour
lesi bureaux des hypothèques et que les con-
servateurs des h ypothèques soient les fonc-
tionnaires chargés de la préparation et de la
tenue du registre fonder.

Elle ajoute toutefois qlue si le besoin 's'en
f ait sentir plus tard tè nombre des bureaux
du reg istre fonder pourra ètre augmenté par
voie de règlement élaboré par la Conseil 'd'
Etat et soumis au Grand Conseil.

Ces proposi tions sont combattues par M.
tè député Clivaz , géornèrre , qui estime que Jle
système préconisé par la commission ne peut
ètre applioué et développe longuement sa ma-
nière do voir pour arriver à cette foondusion
qUe l'on devrait fornier un bureau du registre
foncier pur district et indépendant du bureau
du conservateur des hypothèques.

M. Clivaz dit. qu 'il ne faut pas ttemander ìà
ce dernier fonctionnaire plus de besogne qu'il
peut en abatl re, et il fai t entrevoir l'enorme
travail que d .trinerà rétablissement du registre
f ilici er.

M. Couchepin , r hef du Département de Jus-
tice el poMce, répond à M. Clivaz. (Après avoir
réiuté ses argumert ls, il déciare que toutes Ces
questi ons ayant Irait au registre foncier ont
éié traitées dans une conférence entre M.jJe:pro-
fesseur Huber, auteur de l'avant-projet du C.
C. S. "f Mi. le Dr. Lorétan, (auteur Uè l'avant-
projet de la bt cantonale d'introduction; or
M .Huber s'est dédaré d'accord point par point
avec lo système propose. Et M. Couchepin Ué-
coche ce trai t quelque peu cruel : « Cela suf-
fit , nous semble-t-il; car entre M. tè profes-
seur Huber et M. Clivaz , nou s ne pouvons pas
hésiter l »

M. Couchepin ne croit pas qu'il soit néces-
saire d'avoir tè luxe d'un geometre conser-
vateur des hypothèques. 11 3'élève avec raison
contre la mulliplication des fonctionnaires qu'
on ne peut ensuite pas rétribuer convenable-
ment. Ce mal existe déjà dans le tìomaine judi-
ciaiie. C'est bien a3sez pour qu'on ne ll'étende
pas dans d autre3 domaine,?.

Après une répliq'ue de M. Clivaz, le Grand
Conseil se ; prqniónce à la pre3qu'unianimité
pour les pinpositians du Conseil d'Etat et 'de
la cormuission.

Il adopte également une propositìon faite
par M. H Seiler ,chef du Département ides
Finances, au nom du Conseil d'Etat et deman-
dant que les communes dans lesquelles se 'trou-
veront les bureaux du registre foncier seront
tenues de fournir les locaux néeessaires.

Le pr;ije1 de loi établit l'incompatibilité des
fond i ons de conservateur du registre foncier
avec toutes autres fonctions d'ordre adminis-
tratit et judiciaire cantonal ainsi qu'avec tè
mandai; de député aux Chambresr fédérales.

La commission mainti ent ce3 inoompatibi-
bilités et prop ose d'y ajouter celle de jl 'exercice
du notariat.

M. TrOttet propose "d'inserire"'dahs la 'loi que
toute autre professìon esf mconlpàtible avec
celle de teneur "du regls'tre fonder.

Cette proposition est édartée et la disp>
silion esl votée conJormément au projet avec
l'adjondion proposée par la commission.

Le Grand Conseil vote un postulat de M.
Bressoud invitant le Conseil d'Etat à étudier
s il n y aurai t pas 'ltèù, dans l'intérèt «dia tiéve-
lonp. 'ii^ent de TagTiculture, de faciliter les ac-
tes éf i véntes et éehàrlg'es en vue (dé,réunion|3
pare eJ lai res en les exemptant des formalités
et. de» fràis;de l'éritegistrement. ':

. . .. si: ¦/ | li't'jy :- .. . '
l>ispo si tions transitoires

_ Nius aiTtvoris aUTitrè 'dèrnierdelliailoi kc, Dis-
positions transitoires » qui tàche de régler du
mieux qlue possibie le pasisage de notre (an-
cien droi t cantonal iau droit nottvealu.

tv>uel quès dispositi onte intéressantes de ce
cbapiti ^ sont celles-qui ont trait |au.«regime |ma-
tri moninl ,au drOit- s'uccessoràl ; à la oo-pro-
priélé d'une maison; aux plantations d'arbres
sur fonds d.'autnui. f--i

N -vus avons préoédeitìment parie des avanta-
ges que tè CO. S.Jatteordtì^Pfélpouixisruiyivant.
Les époux mariés àvant son entrée enivigue-ur,
soit le ler janvier 1912, pourront se mettre
au benéfice de ses dispositions nioyennanit 'une
déclaratioiL " • • •'

En ce qui concerne la oo-proprietè d'une
maison, le Conseil d'Etat et la ciommissioin Jmt
été d'a vis qu'on né pouvait pas, idans/notretean-
ton où la plupart des maisons appartiennent
à plusieurs proprietaires, siupprimer du coup
cette copropriété. Une telle mesure aurait été
au grand dótriment des' personnes qui se 'trou-
vent dans des situations modestes de fortune
et. ne peuvent pas àeheter une maison 'entière
pour se loger et loger- tèur famille. Les (droits tìe
eo-propriété eXislaint et acquis jusqu'au ler
janvier 1912 seront dono maintenus ; mais à
l'avenir, c'est le Code civil suisse qui He pres-
crit, une màisórl ne pourra plus ètre partagée.

Quant aux plantations d'arbres sur fondls
d'autrui, le législatéuir cantonal décrète q'ue le
propriétair» du soli-aùra le droit' d'acheter l'ar-
bre piante sur son fonds. "Ce dro,it ̂ l'existe !pas
dans notre code valaisan actuel.

La séance è3t;lévée a. 6 heures.

Séance de Vendredi 17 marsf
Présidence Tlé M.;'C. Défayes, vice-pr'ésiderit.

Cofìe civil
L'examen du Co^ie civil est repris au 

cha>
pitre des disposiUÓnla transitoires traitant de
l'établisfeement èo. ;registre. foncier.

Le registre fondex. sera mis en vigueur po'ir
tout le canton en insanie'temps lorsque toas Ies
trav aux préliminaires' seront achevés. A par-
tir du ler janvier 1912, tous les actes :trans-
latifs! de propriété ^evront y étre insorits.

Avant d'aborder le dernier chapitre de ìa
loi relatif à la rey^ion 

ae quelques 'articles
de la tèi sui- Passistanc*, & commission pro-
pose de revenir sur,,-les articles q'ui 3,'ui !put ^té
renvoyés'. -,f„ .

Il s'agit, en premier, lieu, de la Constitution
de l'autorité de surveillance des Chambres pu-
pillaires. . wV

Le projet prévoyait que cette autori té devait
ètre composée du ^apporteur 

de 
district, as-

sistè de dèux adjòmts. La commiàsion, par
contre voulait conf|er fa charge au rappor-
teur seul et inslifcuait un droit de recours au
Département de Justice et Police dans Ies cas
graves à trancher,̂

Le Conseil d'Etat, consulte a nouveau, a
déclaré qu'un collègje, de magistrats était pré-
férablle à un rriagistrat ùnique pour remplir fies
fonctions importantes d'autorité de surveillan-
ce et il propose de ccimposer cette autorité du
juge-d'ins'truction , d^i / préfet et du rapporteur.

La commission s'est rangée à cette proposi-
sitton ; par contre MJjJiéòn Martin estime préfé-
rable de s'en ténii|<Jag,t système prévue dans
le projet. l[ '., •; , ia' , r,'..- ;

M. Henri de ^èiTa\l3rmule la proposition
suivante : que .le ptélet fait de droit partie de
l'autorité de surveillance et la prèside; en ca3
de rétusuli'cn. il est - remplacé par tè préfet
subslil ut ; l'aulorité de surveillance sera, en
outre , csmposée dei deux autres membres à
nommer par les Go.nseils de district pour la
durée de 4 ans.

Au vote , c'est ce;. dernier système qui est
adopté à une grosse, majorité.

La déuxième question qui avait été renvoyée
à ia commission est celle de savoir 'quel est
l'offic.ier public charge de donner la forme
aufhentique a|ux ajdtesl.

La commisy-ion se déelare sympathique en
prindpe avec la proposition fòrmulée dans une
précédente séance, par MM. Zumtaugwalder
et consorts ,demandajit: qtue, dans les commu-
nes où il y a \pénune deinot.aires„iun |a|utre hom-
me que le tabellioni soit admis à j fédiger les
actes. Mais étant donne que ces derniera de-
vront, à l'avenir en vue des inscriptions au
registre foncier ètre faits dans toutes les rè-
gi es et qu'il est difficile de trancher .immédia-
tement la question, elle propose de la renvoyer
au Conse'l d'Etat pour examiner d'ici aux se-
conds débats les point3 suivants: déterminer
un maximum de valeur pour les actes qui pour-
raient ne pas ètrer st ipulés par notai-

re; prendre des mesures pour qu'on ne
fraude pas tè fise et les notajres par
de faux actes, que la facilité de jse passer dlu
notaire soit limitée aux actes de vente et d'é-
change et non àux testamenti et constitutions
hyptohécaires ; voir quelle autorité pourra don-
ner hi. forme authentique aux actes à défaut
de notaire. fc .

La proposition de renvoi de la commission
est adoptée.

La troisième question que la commission
avait eu k examiner était celle de (savoir 's'il
était nécessaire de prévoir , que dan3 ies opé-
rations d'apposilion des scellés, d'inventaire,
le juge soit assistè d'un notaire. Ici ;la (commis-
sion eslime que la présence d'une seconde
psrsonne est utile ; mais que le juge pourra
étre accompagno, à défaut d'un notaire, par
le secrétaire de la Chambre pupillaire. Adopté.

Ensuite de la communication du professeur
Huber relative à l'interprétation de l'article sUr
la réserve testamentaire, la majorité de la com-
mission propose d'étendre cette réserve aux
descendauts des frères et sceurs, la minorité
par contre veut la limiter aux frères' (et sceurs.

Au vote la proposition de la majorité de ila
commission est'adoptée. ;

Une dernière question qui avait été renvoyée
à la commission est celle des droits de pas-
sagi.* pour ie bétail en liberté.

Sur la proposition de M .Leon Martin , la
larg eur di cnemin à char devra avoir trois
mètres air lieu de deux et sur (ce (jhemin , tè
bétail en liberté pourra ètre conduit.

On arrive à la revision de quelques articl es
de hi loi sur l'assislance.

Les principaies innovations proposées ont
trait au partage des obligàtions en matièred'as-
S'stance entre la commune et la bourgeoisie.

Jusqu'ict la comm-une avait seule à suppor-
ter des ebarges de l'assislance. La commis-
m.ission prepose d'en mettre le 30% à la bour-
geoisie.

Cette innovation est saluée avec plaisir par
M. Georges Morand. Il est vraiment injuste que
tès bourgeoisies qui ont empoché des som-
mes du fait  de l'admtssion d'un bffurgeois , Iai3-
sent aux c omm^anes, lorsqlue ce bourgeois de-
vicnt indigeni, toutes les charges de l'assis-
tance et M Morand propose de porter au 50c/o
la part des bourgeoisies.

Cette proposition e3t adoptée à une grosse
màlorité.

L'ensemble de la loi d'introduction du Code
civil suisse est votée en première lecture a
l'unanimité.

La quest'on de savoir 3i cette loi tìoit ètre
s'oumisé au referendum populaire ne sera
tranchée qu 'après les second3 débats.

M. Herman n Seiler, Chef du Département
des Finances, prie MM. les députés de .con-
server c hacun leur exemplaire de la loi ; afin
qu 'il ne soit pas nécessaire de la iréimprimer.
Les petites économies ne sont pas àtlédaigner.

Motion Seiler et consorts
L'heure etani avancée et la session devant

se tenniner ce matin, M. Dr. Alexandre Seiler
acc epte de renvoyer , tè développement de sa
motion sUr la limìtation des débits de bois-
sons, à la session de mai.

Sont égilenient renvoyés à. cette session:
tès crédits supplémentaires; la répartition des
subventions scolaires; la pétition d'un gen-
darme.

lie bureau est charge de nommer tès .com-
missione suivant.es : commission du règlement
de la loi sur l'enseignement secondaire; com-
mission de gestion de la loi d'introduction tìu
Code civil ( seoonds débats).

Clóture de la session ,
M. Défayes, président du Grand Conseil, pro-

nunce un d'seours de dòture vivement ap-
plaudi . Il passe en revue les travaux ac-
complis pendant ces deux semaines de
laborieuses deliberati ons. Le Grand Conseil
a liquide tès demières dispisitions de la lei
sur les dénrées alimentaiies ; à ce propos, l'o-
rateur constate que la section du tribunal can-
tonal a sevi avec une juste fermeté /flans l'ap-
plication du règlement en vigueur; il s'est imon-
iré iinpiloyable envers ceux qui commettent
dea fraudes intentionnelles. Le Grand Conseil
a vote une modification au règlement de la
Caisse hypothécaire, qui permettra à cet éta-
blissement de mettre en mouvement le million
qu'elle a de trop dans' sa caisse,, ien permettant
des prèts sur une plus grande étendue ; l'as-
semblée a pleine confiance dans la sagesse
du Conseil dt'administrarioii pour l'application
de ces nouvelles mesures. Enfin l'oeuvre capi-
tale accomplie est la loi d'introduction duCode
civil, qui cons'titue par son ampleur, en quel-
que sorte mi Code cantonal à coté du ICode 'lè-
derai. A ce propos, M. Défayes rend un juste
hommage aux mag istrats distingués qui ont
cooperò à l'établissement de tette oeuvre: %
M. Dr. Lorétan , auteur de l'avant-projet , qui
a recu des félici tations de M. le professeur
Huber , auteur du Code civil suisse et du Dé-
partement federai de Justice et Police; à M.
Couchepin, Conseiller d'Etat , qui a prèside a-
vec tant de distinction ia commission extrapar-
lementaire d'elaborati on du projet ; enfin MM.
leS rapporteurs Baymond Evéquoz et Leon
Mengis qui ont facilité à chaque député par
leurs explications claires, précises et j udicieu-
ses, la campréhension et la portée des articles
sur lesquels ils étaient appelés à voter.

M. Défayes constate avec plaisir que tè peu-
ple valaisan a accepte la loi Bur iTeiiseignenient
secondaire qui répond à un besoin et ;il fait
appel à l'union de tous tè3 partis et Ide toutes
tès régions du canton pour mener à Ibien l'ap-
plication de la loi. En terminarli j l prie la Pro-
videnCe de nous ètre fav orable en 1911, afin
que tès agriculteurs qui ont été durement !è-
prouvés l'année dernière puissent de nouveau
envisager l'avenir avec plus de confiance et
de sérénité.

Iif@ra&tt@si
Décisions du Conseil d'Etat

M. Burgener , vice-président du Conseil d'E-
tat et M. Couchepin, Chef du Département
de Justice et Police, sont délégués pour repré-
scuter le gouvernement aux obsèques de M.
Brenner , Conseiller federai , qui auront lieu
à Berne, le 18 courant.

— M. Simon Chaperon , fils de leu Felix ,
subslilut , est nomine officie r de l'état-civil «lé
l'arrondissement de St-Gingol ph , en rempla-
cemcnl du titulairt decèdè.

— Le Conseil d'Etat approuve tès règie-
mcnts et programmes c oncernant le diplòme
intercantonal romand pour rensei gnemept du
francais en pays de langue étrangère, adopté3
dans la conférence intercantonale des Chefs dej
Départements de l'Instruction publique de la
Suisse romando, ainsi que tè choix des 'mem-
bres du jury pour tè canton du 'Valais , pour la
période de 1911 à 1913.

— Le Conseil d'Etat approuve : ia lettre a-
dressée au Département federai des chemins de
fer concernant ses reclamati ons au sujet des
plans de la Cie du chemin de |fer !Brigue-Fiesch
2. la lettro. au Conseil federai relative ft;u !main
lien du serviee du chemin de fer Viège-Zer-
mai l en hi ver.

— Les travaux de construction du canal
Sierre-G ranges—Noès sont adjugés à MM. E.
Boli et Bagnoud , à Granges et J. 'Mutti, |à
Sion.

— Le Conseil d'Etat décide de prendre ea
considéiation la moti on de MM. tès dépulé3
A Seiler et consorts, demandant la revisionile
la loi sur la police des auberges

— Il pi olonge d' une année la durée du bail
de la péche aux poissons et aux écrevU-
ses dans le canal Stockalper.

Décisions du Conseil communal
de Sion v

Séance du 22 février 11911
Le Conseii prend connaj ssance d'un office

du Conseil d'Etat du 15 février demandant i
connaitre :

1. La contributi on de fa ville de Sion .po-ar
la cons'truclion du Palais national ;

2. La place que la vdle pourra offrir 'à l'E-
tat pour colte conslruclion.

Sur préavis de la commission, tè Conseil
décide de participer à l'oeuvre projetée et vote
les propositions suivantes:

1. Il esi àlloué une subvention de fr .20,000
pour la construction du Palais national ;

2. La ville de Sion offre à l'Etat jdu Valais
pour cette c onstruction le terrain qu'elle pos-
sedè à l'avenue da eouchant près des Da-
mas Blanches oontenant 4470 m2 contre rem-
boursement du prix d'achat, fr. 25,000 et des
intéréts à oouri r dès 9 janvier 1901.

Une minorile de 6 membres sur 13 conseil-
lcrs présents propose :

La Ville tieni à la disposition de d'Etat *potti
la construction projetée une surface de 800
m2 à raison de 25 mètres de 'profondeur à'u ini-
di de la place de la Pianta lavec (taculté p»Tir
l'Etat de pouvoir utilisar comme jardin d'agre-
ment tè terrain compris entre les chaussées
ouest et est et le bàtiment.

La Ville se permei d'altirer l'attention de l'E-
tat sur Idi emplacements particuliers suivants
qui parai ss enl appropriés à la construction
dont s'agit . a; Vieux bàtiments Gabioud et Dal-
lèves1 à la rue des Vergers avec fardinia jet ver-
g^rs axtenant au nord :

b) pressoirs de Bameruz et Bonvin, Calpini
à l'avenue du Midi.

-- M. Leon Brutlin, banqUier, est autorisé
à bàtir une annexe à sa villa faux fdayennets
conformément aux plans dèposes.

-- M. ', ". conseiller Jean Gay est autori3é &
construire à l'avenue de la gare en Conformi-
le des nouveaux plans déposés, modifiant ceux
arprouvés en séance du 7 janvier 1911.

— li? conseii préavise pour acoorder à M.
Leon PéliVer l'autorisation d'élever un mur
de clòture lt> long de la grande route^uxponda-
m'nes à condition que le mur soit tréerépi tet
que sa hauteur soit abaissée à 1 f ot. 60. ;

— 11 est pris connaÌ33ance des décisions pri-
ses par la commission de Salubrité publique
en séance du 3 février 1911 en (Vue <Qe rendre
tès commeieants de la localité attentifs aux
prese ri pti ons des lois et ordónnances fédérales
concernant le commerce des denrées alimen'
taires. Ces mesures sont approuvées.

Le Conseil invite la commission précitée à
présentor des propositi ons concernant Porga
nisation ae 1 ìnspeclion des denrées alimen
taires.

— Sur l'initialive du Consei l bourgeoisial
de Sion, le Conseil charge MM. tès fconseillers
Ribord y et Leuzinger de s'aboucher avec la
bourgeoisie pour élucider la question de la pro-
priété des sources de Magrapé et pour re-
di ercher les moyens d'en tirer parti ou tout
au moins d'en e onserver l'usage à la|oomm!une.

— Le programme des travaux publics à exé-
culer en 1911 dans le périmètre de la ville
est discutè et arrèté.

A cette occasion il est décide de(faireetudier
par le bureau des trava'ux publics :

a) le système à adopter pour la réfection
de nos routes : repavage avec pavés en grès pu
macadam goudronné;

b) la possibilité d'appeler les propriétaires
bordiers à une contribution ou d'obtenir d'eux
une subvention:

— Sur préavis cie la commission des Servi-
ces industriéls, tè Conseil vote la transactioii
proposée pour mettre fin au différend pendant
en justice entre MM. Staechlin e tde Werra
pour la, Société d'électricité de Sion et la Gom-
mane de S;on relatif au paiement de £r. 10,000
avec intérèt dès le ler mai 1907, (pour Isolde
du prix d'p rachat du réseau de (predite Bo-
ciété , selon convention du 13 novembre 1906
et donne au Président de la Commune tès 'pou-
voirs néce33aires pour la signer.



Journal illustre des
Station* du Valais

Ce j ournal, organa de l'Industrie hòtelière
valaisanne. publié sous le3 auspices du Con-
seil d'Etat du Valais , vient de transférer ison
administration si sa rédaction en Valais. Créé,
il y a neui ans, par M. Jules iMonod , il était
èdite jusquici à Genève.

Acquis tout récemment par un consortium
valaisan, il sera redige et imprimé dorénavant
à Sion. Le rédacteur en chef en lest M. Al-
bert Duruz, littéraleur bien connu et appré-
ció sous le psridonyme de Solandieu, lequel
s'est asstfré le concours de plusieurs collabora-
teurs nouveaux.

L adniimsitràlion en a étè reprise par M. So-
ma, directeur du Bureau officiel de renseigne-
ments de Sion.

Le j .lumai "continuerà à parattre sous la mè-
me couverlure seyante qlue chacun connaìt,
mais subirà néanmoins de nombreuses amélio-
rations. Il publiera notamment, en annexe, —
ce qui n 'étai t pas le cas jusqu 'ici — lune liste
des étrangers séjournan l dans tès hòtels du Va-
lais.

Le servire du Journal des Stations 'du Valais
sera fait gratuitament à un nombre considera-
le d'Uótels des stations des Alpes, et des' gran-
des localités, aux Bureaux des Benlseignements,
Agences d* V oyages et Syndicats d'Initiatives
de la Suisse, de la France ,de l'Allemagne, tìe
l'Italie, etc . Il sera en vente dans (toute3 tès
agences d a journaux, les kiosqiue3 et tès bi-
bliothèqucs des gares.

Dernière Heure
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Communication du Conseil federai
La Conseil federa i'adressé à tous tès gouver-

nements cantonaux la communication suivante :
« Fidèles et diers confédérés,
» C'est avec une profonde douleur que nous

vo 'is faisoirs pari de la mort defeotre|Vénérable
coilègue, h. Ernest Brenner, Dr. en droit, con-
seiller federai, né en 1856 à Bàie decèdè là
Menton samedi soir à 10 hi.

» Le déiunt a rendu pendant biern des an-
nées comme membre du Grand Conseil puis
comme membre du Conseil d'Etat de signalés
services à son canton d origine. Il l'ajaussi tre-
présenté d'gnement pendant une dizaine d'an-
nées au Conseil national.

» Elu en 1897 membre de la plusrthà'ate lau-
to! ite federale, il se consacra, sauf pendant
tès deux années qu'il pasisa à la; (présidence fio
la Confédération , au département de justice et
police qu'il diri gea avec beaucoup de distinc-
tion. (

>: Par sa preci euse collaboration au Code ci-
vil suisse, ain»i qu'au Code revisé des obli-
gations, sur lesquek les Conseils législatifs
voteront définitivement dans leur prochaine
Sesstèn, il a attaché pour toujduns son nom
à ces grandes oeuvre patriotiques.

y> Deux lois, en 1901 et en 1908,Jl ;a &C-
cepté tè poste élevé de président de la; Confé-
dération.

» Malade depuis une année, M. Brenner était
alle cherc her dans le Midi une améliorationftè
son état. Déj à , nous espérions que la (guérison
était produrne et que notre distingue coilè-
gue pourrait reprendre sa place au sein de
notre autorité quand tout a coup la mala-
die empirà .Samedi soir une attaque d'apo-
plexie mettait fin à s'a vie si (active let si bien
remplie.

» Profondément émus de la perle de cet ex-
cellent madslrat et de ce citoyen dévoué, nous
sommes sflrs que vous prendrez lune vive part
à notre deuil et qu'avec tè peuple suisse tout
entier vous conserverez de notre cher coilègue
un souvenir reconnaissant.

» Nous saisissons cette occasion, fidèles et
chers confédérés, pour vous reoommander a-
vec nous à la Ptovidence divine.

» Au nom du Conseil federai :
» Le président de la Confédération,

» Buchet.
» Le chancelier :

» Schatzmann. »

Feuilleton de la Feuille d'Avis du Valats i)

Les nivsières de Royan
fc. : i I i i i '

Lai jeune femme romp it la première ce
silence.

Voilà déjà cinq grosses minutes que nous
som'mes ici, et vous n'avez encore rienltr ouvéfà
mo conter, Sans-Souci ,dit-elle à son com pa-
gnon.

— Ce qui vous prò uve, Lolla ,répondit ce
dernier avec un accent un peu Tailleur, que
j attends da vous l'explication de ce rendez-
vous.

-- Cesi juste .fit-elle, auj ourd'hui c'est une
faiigue et autrefois c'était un plaisir ,vous ne
cherchez méme plus à le cacher.

— Je n'ai pas dit un moi de cela.
— Vos actes tè proclament assez haut. Eh

bien, Sans Soud ,puisque vous le voulez ab-
solument , je vais parler. Je vous ai prie de
venir ce soir, en ce iieu, pour 'me donner l'ex-
pliciation de votre conduite.

— L'explication?
— N'en ai-je pas le droit? s'écria la jeune

femme, dont les yeux lancèrent des éclairs de
colere conlenue, ne m'avez-vous pas j'uré, ici-
mème ,il n'y a pas plus d'une bnnée, fan amour
eteruel ?

Croyez-vous que je vais ainsi renoncer à
un amour qui fait toute ma vie? Je ne suis
pas une de ces timides jeune3 filles, qui !ou-

Les tirs fédéraux
Dans le journal « Freis3ingen », un dorrelS-

pondant constate que personne ne veut plasma
charger de la colossale entreprise que cons-
tue un tir federai. Le dit Correspondant lajdute
que l'organisàtion actuelle de nos tirs favorise
peut ètre tè sport, mais n'est plus d'alacune
utilité pour l'armée. En lieu et place des con-
cours actuels, il nous faudrait d«3 tirs de cam-
pagne, tels qu'ils 3eraient pratiqués en temps
de guerre. C'est à la réorganisalion complète
du tir volontaire que devraient s'appliq'uer ceux
qui ont à cceur la force et l'indépendance de
la patrie.

Les enfants et le feu
On mande de Grellùigue (Jura bernois) qja'

une jeune fille de 14 ans, rentranl le soir de
l'école, a trouvé sa petite sceur, àgée de 2
ans asphyxiée dans son lit et à moitié carbo-
nisée. Son petit frère, àgé de 4 lans, tqui 'avait
proba blement allume le feu , s'était cache soU3
un lit . Le bambin était sain et (sauf.<Le3pareht3
travaillaien t à la fabrique.

Les romans a sensatiou
Détiaquée par la lecture de romans à sen-

satiou, une jeune bonne de Vitznau (Lucerne)
avait l'idée fixe de terminer son existenced'une
facon extraordinaire . On la s'urye.illait étroite-
ment. Elle réus'sit cependant l'autre jOur .às'ar-
roser de pétrole sur tout le corps et 'à''(se
mettre le feu. La malheurease ne tarda pas
à pousser des hurlements de douleur et ;s'enfuit
dans la rue, où l'on réussit à 'éteindreiles flam-
m)s. La pauvre fille a été transportée 'dans 'un
et it désespéré à l'Hòpital cantonal de Lucerne.

Compte d'Etat federai
Le résultat du compte d'Etat de la ;Confédé-

ration pour 1910 vient de parattre. Il boucle
par un boni de 5,700,000 francs, tandis que
le budget prévoyait un déficit de fr. 5,600,000.
La réalité est donc de dix millions plus Sa-
vorable que les prévisions budgétaires. Cette
amélioration est due en majeure partie aux
plus-values des recettes douanières.

Entre hóteliers
Le « Popolo romano », un des journaux de

Home tès plus autorisés et qui est un organe
officieux de la Consulta , vient de faire ten-
tendre une parole de bon sens dans la, polé-
mique soulevée récemment entre la presse
suisse et la presse italienne. Voici comment
s" exprime tè jou rnal romain :

« Nous n'avons pas pris part aux disCus-
s'ions aigres-douces qui se sont élevées dans
une partie de la presse i talienne qui acc'usait les
hóteliers suisses de reoourir à tous les .moyens
frauduleux pour détourner tès étrangers de 3e
rendre en Italie. Et nous n y  avons pas pris
pari , pour une raison bien simple. C'est (qjae hier
1 existence de quelques organisations à l'étran-
ger — avec ou sans* parlicipation des Suisses
— pour retenir les étrangers dans leur pays fct
retarder leur venne en Italie ou mème les dis-
suader de s?y rendre, ce serait nier la lu-
mière du soleil. Mais il faut reconnaltre que ce
système de concurrence plus Ou moins illicite
se produit en Suisse beaucoup moins que par-
tottt ailleurs. ....

» Du reste les hóteliers et autres intéressés
dans les stations climatériques s mgenienit au
moyen de la presse à attirer l'eau sous leur
moulin : que les hóteliers italiens en fassent
autant. La SuisJse apràs to'ut est la moins inté-
ressé(e à pousser au delà de certaines limites la
concurrence à l'égard de l'Italie, par la raison
bien simple que deux tiers a'u moins des grands
hótels' italiens sont tenus par des Suisses, 'et ja-
vec raison, car ils ont su porter l'industrie (de
l'hotel à un degré admirabtè. Comme onle voit
en détournanl Ies étrangers de venir en Ital ie,
la Suisse tirerait des pierres dans son propre
jardin .Laiasons donc de coté ce3 polémiques
hargneuses et prenons en juste ce qu 'il yj la
de bon. »

Et le « Popolo romano » énumère les faci-
lités accordées par la direction des chemins
de fer suisses pour les voyages en Italie 'à
l'occasion des expositions de Home et deTurin.

Curieux accident à Langenthal
Mercredi soir, à Langenthal, un jeune gar-

con de neuf ans qui coapait du (bois 'dans une
cuisine a été si grièvement atteint àfla lréite par
un morceau de bois qu'il a succombé quel-
ques minutes après.

blient facilement les ìllusions de leur cceur let
se consolent en pleurant dans leur retraite ;
moi, je vous ai me ,et je veux tetre (aimée de
vous ; il faut à mon àme la passion |sa'avag©
et folle qui ne connati ni' mesure Ini frein l
ces promesse? que vous m'avez prodigiuées
autrefois caressent toujours mon oreille; Lolla
ne sait pa« oublier ! J'ai tout saerifié à cet
amour puissant que vous avez fajt naitre ien
moi , ef cet amour, je le défendrai teomme tanè
hyène défend ses petits, entendez-vous Sans-
Souci ;je ne veux plus de ces absenca3, 'si
longUes qu'elles paraissent calclulées; et qui
finiront par m'arracher tè secret de ce feu
qui me dévore ; je veux voas voir chaque
jour , stnon, je m'attache à vos pieds, Camme
le boulet qui suit éternellement le forcat.

Et la jeune femme sé leva, la (poitrine bon-
dissante et tès yeux pleins d'éclairs.

— Voilà bien des mots que le vent 'emporio,
répondit avec calme Sans-Souci ; vous ne vou-
lez donc pas comprendre, Lolla, que l'ass>
ciation à laquelle j 'appartiens, comme Gué-
rin, vous impose une grande réserve. Norus
traversons una phase diffidle, et la prudence
est devenue nécessaire.

— Ne seraii-ce pas plutòt votre amour pour
la belle Anita?

— Que d'tes-vous ?
— Ce que tout Boyan répète, que M .Bichard

Delrnontel .nég ociant en draperies, voudrait
épouser la. fille du c'apitaine Plantaud.

— Ce n'est pas, dit tè jeune homme. ;
— C'est-à dire. reprit Lolla, toute frémissan-

te, que cela ne sera pas icar je (in'y oppoaerai,
moi qui t'aime. Sans-Souci, comme jamaia
homme ne pourrait ètre aamé.

— Croyez, mon amie, que si je voulais époa-

ser catta filletta, vos m'enjaicies ne rmfen iànpé-
cheraient pas.

— Qu'ose3-tu dire? '
— La vérité ! Suis-js un enfant, pcvar trem-

bler devant une femme?
— Mais, malheureux^ s'écria Lolla, cette

femme, tu ne la connais pas, elle fé regarde
comme son trésor le plus précieux, poiar te
conserver elle.ne reculerait devant rien ; elle
corrunattrai t utì crime avec ĵoie 1

— Pourouoi eetts eiàgération de langage?
.-- Je n'exagère rien. Je te jure que Isi Da é-

pousais Anita , cette jeune fille mOarrait de
ma main. ;

— Je vous répéta, Lolla, que vos menaces
sont superilues... D'ailleMrft j  et^mnais à peine
la fille de Plantaud.

— On la dit belle, poursuivit Lolla en fee
rapprochant da Sans-Souci et en le fasdnant
de son regard de feu... Je l'ai yu,e, «at gl'ai rienr
trouvé sur son visage Bans couleur... et d'ail-
leurs, qu'importe la bedaté! Crois-tu donc qu'
elle- sàurait t'aimer cornine mof l qu'elle te.pro-
diguerait mes caresses et inon dévouement?
Crois-tu qu'elle motarrait pour t'épargner une
90uf france!

Quittons le pays, ftryohs totae les deux; le
monde est grand et mOn ambition est petite,
cherchons un coin de terre où nous ̂ erons 5i-
hres et indépendants.

— Tu es fol le, répondit le jeune homme.
— Folle de toi.. .M'en veux-tu donc beau-

coup de cette folte incurable? Tiens, fit-elle
en arrachant d'une poche de sa pelisse ̂ m pe-
tit poignard au manche d'ivoire, j'étais ve-
nue ce soir pour te taer et ipour pie Jtuer «en-
suite : un mot affectieux m'attache de nouveau
à la vie et me fait ton «schive ; parie, Jrnlaitre -eh
j'obéirai.

— Comment, dit Sans-Souci, tu voulais te
servir de ce jouet ? c

— Je te dis qua j'avais perdu la raison; On
me parlait d'Anita comme de ta future (épOuse I

Un sourire, aussitót dissim'alé, plissa le vi-
sage du jaune homme.

— Ne parlons plus de cela, chère àmie, dit-il,
ie n'aime et n'aimerai jamais que toi.

... Trois personnes étaient réunies dans la
chambre à cóucher du capitaine Plantaiud.

C'était d'abord — à tout seigneur tout hon-
neur -- le maitre du Iogis. Puis inotre connais-
sance Corsican, as3is auprès de ce grand dia-
ble tout efflanqiué que l'on appelait leSquelette.

Le Sq'iu'tètto faisait en ce moment un signe
de Ila main pour commander le silence.

— On vient .Messieurs ,dit-il tou t ba3.
— Presque aussitót retentit le cri du merle.
— C'est Vermillon, dit le capitaine.
On entr'ouvrit la. fenètre.
Un petit homme, tè visage recouvert d'un

masque de velours prononca ces paroles:
« L'ardeur et la patience sont néeessaires

pour avancer dans le chemin de la fortune. »
La fenètre s'ouvrit tout-à-fai t et le petit hom-

me fut d'un seul bond dans la chambre.
Ce Vermillon est doué d'une elastiche 3urpre-

nanle, dit tè Squelette en refermant herméti-
qUement la fenètre.

Le nouveau venu , celui que l' on appelait
de ce nom bizarre, commenca par enlever pres-
tement son masque de velours.

Une tète impossible se découvrit aux yeux
des trois compagnons.

ImpoSsible, c'e3t le mot.
Figurez-vous Un visage couleur brique, re-

vétu de d, de là, de laxges'plaques'roages pres-
que sanguinolentes, des yeux énarme3 et ronds,
ayant l'air de vouloir échapper à leur .orbite,

un nez tres gros, recourbé comme le bec 'd'Un
oiseau de proie, une bouche entièrement'dé-
garnie, aux lèvres bouffies ,dont l'inférieure re-
tornbait sur le menton.

Tel était Tètre dégradé que tè sassodés tìu
capitaine Plantaud appelaient Vermillon.

Ce fut. Plantaud qui , en sa qualité de chef,
entama le coté s'érieux de la conversation. .

— Vermillon ,comm enca-t-il, faitesmous le
récit exact de la visite de Lolla ichez Oe docteur
Philippe, que l'enfer confonde.

— C'est facile, capitaine ,répondit Paffreux
bonhomm e, qui disposait d'une petite voix de
téle, ressemblant au son aigu d'une clarinette;
c'est tout-à-fait facile. Sur l'ordre de Corsican,
cette femme s'est déclarée souffrante de l'es-
tomac et s'est présentée chez le médecin.

Ce dernier était préeisément à causer avec
Garniar, l'ancien pecheur ,dans sa chambre
à coucher.

— Poursuivez.
— Cette chambre, c ornine vous le savez

peut-ètre, capitaine , s'ouvre sur le cabinet d'at-
tente réserve à la clientèle de la (maison.

— Je l'ignorais. mais poursuivez.
— Ces détails sont indispensables, fit obser-

ver Verimllm.
Plantaud ani un geste d'impatience.
L'homm e continua ,sans le remarquer ; Lol-

la, que vous connaissez, est une très itine taou-
che ; dès qu 'elle entendit les voix de Garnier
et du docteur qui traversaient assez clairement
l'épaisseur de la cloison, elle s'approcha pe-
tit à petit et prèta l'oreille.

— Nous v voilà, di't Corsican.
— Le docteur li sait en ce moment une lettre-;

et Lolla put retenir cette phrase toute ientière:
« Le Beceveur actuel est-il "un homtoe non-

chalant ou faible ? Une tolérance coupable a;i-

EZchós
A la recherche d'un

tambour-major
Un concours est ouvert pour le po3te de

tambour-major de la garda républicaine de
Paris. Les candidata doivent avoir au moins
1 m. 80 et savoir sonner du clairon, battreldu
tambour, déchiffrer le solfège et faire tour-
ner la canne en mesure. Il y ;a |6 postulants.
Le plus en vue mesure 1 m. <dó.

lue roman d'un mécauicien
Un duel doublement morfei a ea lieu diman-

che matin entro M. Kidwell Mac Sween, 'fils
du colonel W.-J. Mac Sween, légiste bien con-
nu de l'Etat de Tennessee, et M. flohn Prit-
chett, mécanicien d'une Compagnie de che-
min de fer. M. Pritchett avait fait , dans la
cour d'une gare, la connaissance de Mids Emma
Mac Sveen, fille du calne!, et lai avait inspiré
les plus tendres sentiments. Chaque fois qa'il
passait, monte sur la locomotive, devant le3 fe-
nétres de sa bien-aimóe, il la prévenait (de ison
approche.à grands coups, de sirène et les deax
amoureux échangeaient à la hàte des signes
de sympathié. V :, ,«

L'idylle suivait soir cours intermitterit autant
qu'inoffensif lorsqu'il y a six semaines, le Co-
lonel crut devoir mettre sa fille Àufcoiavent Elle
s'en échappa vendredi; derider et le mécanicieni
qu'dle appela par dépéche, accourut ppur l'en-
lever. Le jeune M. Mac Sween ste dnit 'à leurs
poursùite, et, après lane course folle, finit par
les rejoindre. Tirant son revolver, il ouvrit le
feu sur le mécanicien qui riposta aussitót, te-
rami lui-méme une arme dans chaque main. En
moins d'une minute, M. Mac Sween gisaitsiar
tè sol, avec six balles dans la poitrine, tan-
dis que M. Pritchett s'affaissait sur son corps,
Une balle dans la ellisse, une autre (dans le
bras, une troisième en plein cceur.

Ce pénible incident, écrit tè « Daily Mad »,
prouve Combien fut sage la Legislature de la
Caroline du Sud en votant, j l y ^. qiuelques lan-
nées, une loi qui interdit ajux employés de che-
min de fer, sous peine correctionnelle, d'agiter
leurs monchoj rs.pour.saluer le3 jeunes filles
qui passerit le long de la voie. *

JLa langue grceque
LeS helléniste? sont dans la joie. La Cons-

tituante grecque a inscrit, parmi les articles
de la constitution, que.la langue d'Etat serait
le grec littéraire et non le grec vulgaire et de-
gènere parie actuellement par la population.
Les pariisans du grec littéraire ou pariate
ont réussi à impo3er cette disposition au geda-
vernement. ... - ' ;i

C'est un mouveinent important vers la cul-
ture dassiq^Je, et Ies Grecs ne seront pas les
seuls à en piofiter, cai il sera possibie aux
hellénisants du reste de l'Europe d'aller se
former à Athènes pour enseigner dans les
collèges, et les uni versi tés une langue morte
redevenue vivante au p1ed.de l'Acropole.

A quoi les reconnaìt-on ? ,
De Clément-Vautel, dans le « Matin »:
Je demandais à un aliéniste notoire :
— Enfin, à quoi reeonnaissez-vous qu'un

de vos internés est fou ?
— A ce qu'il déciare qu'il n'est p'as fou.

Plus il emt d'energie à soulenir qu 'il la toute
sa raison. plus il e3t màlada.

C'est justement ce qui a Ijailli perdre le pliar-
macien Brunet. Je comprends très bien le rai-
snneoment des aliénisté3.

— Tout le monde est plus Oa moins fou
que de prétendre qu'on n'est pas fou. Tandis
qu'un fou qui reconnaìt étre fou prouve qu'il
est moins fou que les i*atre3.

C'est pourquoi !an citoyen, qui ,croyant « a-
voir le hanneton », se présente voi ontairement
à la porte d'un asitè pour ètre (interne '/est Ma-
jours renvoyé par le diiectear qui lui dit:

— Si vous étiez réellement fou voas ne se-
riez pas ici.

Et puis, où comtoence la folte? On a con-
duit à l'infirmerie speciale du Dépòt un brave
homme qui avait domande, à l'Elysée, le « re-
gistro des réclamations ». Si c'est un fori, ine
vendait-il pas la sagesse? De mème le ci-
xoyen qui se proméne dans la rue en disant :

« Tous à genoux, je suis tè papel » e3t vi-
vement conduit aux Ptetites-Maisons. Mais s'd
promet de sùpprimler la misere, la guerre,
l'injustice nous le portons en triomphe jus-
qu'au alais Bourbon. Or, de oes deux Jous,
qu'el est tè plus foja .

En Chine, tès fous sont vénérés et leurs
paroles entendues comme des oracles. Sans
aller si loin , en Europe mème, l'internement
n'est pas toujours considerò comme une catas-
trophe.

Un électeur, qui quémandai t depuis long-
temps une situation officidle disait : ;

— Enfin, Uotre député s'est occupé de moi ;
il ni'a fait obtenir une place d'aliène I

Loyers énormes
Beaudoup de niilliardaires américains qui

veulent assister aux fétes da couronnément du
roi George V, à Londres, se préoccupent déjà
de s'assurer des appartements. Ceux-d attei-
gnent des prix fantastiqùes. Un lord a, refusé
250,000 fanrcs pour la location de sa maison
pendant six semaines. Uni autre américain avait
offerì 425,000 fr. pour une location de trois
semaines. . ¦• '.- :' ; j 'j ]

La neige et le l'roid ;
Un froid très vif règne en Savoie. La neige

est tombée jusque dans la vallèe de Cham-
béry. Une violente tourmente a sevi dans ies
Bauges. On signale des dégàts au Bevard. Au-
dessus d'Aix-les-Bains, il y a 85 centimètres
de neige et celle-ci continue à tomber abon-
damment.

Le froid a repris en Italie. La peige tombe
à Florence.

Un cyclone à Via-Reggio
Selon des nouvelles de Via-Beggio, un vio-

lent cyclone y a sevi mercredi causant des dé-
gàts très sérieux aux maisons, à des bara-
ques et aux bàtea'ux du pori. Il y iaurait km
mort el une trentaine de blessé3, dont quel-
ques-uns grièvement. Les autorités et les cara-
biniere ont organisé immédiatement les
secours

mmmmmm

Notre petit Christian
dès ta naissance était très faible et
très délicat. Quelqu'un nous recom-
manda de donner l'Emulsion Scott
comme fortifiant. Le petit garcon
prit goùt à l'Emulsion Scott, se réta-
blit d'une facon très rapide et mainte-
nant c'est un petit gar?on fort et alerte.

Siine : M*" EMMA RUBITSCHON-
SCHNELLEK, Chur. St-Marirethenstr-isse,
le 16 novembre 1909.

De tels effets, dans certains cas similaires, arrivent
fréquemment lorsque l'Emulsion Scott est employée.
La réputation universelle de

FEmuIsioii Scott
provient de son efflcacité incontestable. Aucune autre
emulsion n'est fabriquée par le procede de Scott, et
aucune autre n'est pareille à la vraie Scott. C'est
pourquoi en demandant la Scott u'en acceptez
pas d'autre. Si vous avez la Scott vous obtenez ce
dont vous avez besoin.

Prix: 2 fr. 50 et 5 fr. chez tous les Phurmaclens.
MM. Scott & Bowne , Ltrl.. Chiasso (Tessili).envoient gratis

échantillon contre 50 cent , en timbres-poste.

Découverte de radium
CBACOV1E, 17. — Deux professeurs ont dé-

couvert dans tè Haul Taira des couches géo-
logiques très riches en radium.

Les bijoux du sultan
CONSTANTINOPLE , 17. — La « Gazette de

Voss » "annonce que la Chambre turque a ia-
dopté une motion tendant à vendre les bi-
joux d'Abdul-Hamit et à employer tè produit
de la vente pour payer à 1 Allemagne lesi deux
croiseurs récemment achetés.

Mauvaise fabrique de fusils
BELGBADE, 17. — On annonce que l'on a

découvert dans les fabrique3 militaires | de
Kragujewatz, que, sur 50,000 fusils Mauser,
35,000 seulement sont inutilisables.

jj ¦¦ 'La marine anglaise
LO^DBES. 17. - A la Chambre des com-

munes, M. Mac Kema a exposé que Je chiffre
de un milliard cent dix millions représente le
total des dépenses navales, chiffre avec lequel
l'Angleterre detieni, probablement le recóid.

M. Mac Jvema s'est montre très pessimiste sur
la situati on navale de l'Angleterre en 1914.

M. DnTon a déclaré que les nationalistes vo-
teront en faveur du budget de la 'rnarine.

, ù 
'¦ 

< i i

i, '¦ ¦

W  ̂ GARANTI PUR
GRAND PRIX

1900 PARIS 1900

8UNUBNT
Pour la
Lessive.
Votre linge de table,
votre literie et votre
linge de corps, seront
rendus blancs comme
neige par l'emploi
exclusif du savon
Sunlight J* > >



la nuit est à nous Garnier écrit ison rapport.
à cette heure, il ne le transmettra 'qiie demain.

— Comment sais-tu Cela?
— C'est mon secret.
— Soit.
— Maintenant, si l'on veut exécuter de point

eru point oe que je vais ordonner, (Je aéponds
que tè docteur ne fera pas partir Ja (lettre tìe
Garnier, et. qu 'il ne fera aucune tentati ve pour
éclairer le directeur des douanes.

— Ordonne , dit Plantaud, qui connaissait sa
fille , ordonne et on obéira.

— Il me faut. deux hommes résolus, dit-elle.
— Pourquoi faire?
— Pour m'aceompagner chez le docteur.
— Quoi l tu voudrais...
— Je veux vous sortir de l'embarras et 5e

n ai pas le choix des moyens.
— Mais songe que c'est dangereux.
Je prendrai un costume masclulin et un loup.

Le Squelelte et Corsican viendront avec moi.
-- Mille fois dangereux.
— Ces messieurs seront masqués et armés

jusqu 'aux uerits, continua tranquillement Ani-
la; ils devront garder le plus profond silence
et m'obéir aveuglément.

Plantaud secoua la tète .
— C'est de la folie, dit-il .
— C'est de la raison.

- Voudrez-vous m'aceompagner, messieurs,
demanda-t-elle en s'adressant aux deux hom-
hommes, qu'elle venait de choisir.

— Nous irions au bout du monde, (avec vou3.
— Alors, toul va bien. Corsican sera mon

capitaine en second.
— Ivoblane et tani, fit-il.
— Et. tè Squelette mon lieutenant.
— Lioutnan, Continua Corsican1.
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GEAIN ES S ELECTIO N H ÉES
MAISON D'EXPEDITION SPECIALE ET DE CONFIANCE

Placée sous le Contròie federai

H . M E Y E R - C Q T T I N
Bureau de Commande - Entrepòts - Jardins d'essais : CLOS DES TROIS ROIS

CHÈN E-BOURG-GENÈ VE

Bettorave fouragère géante Compositions pr. gazons et prairies
jaune longue d'Eckendorf , amélio. Trèfle violet' 1" choix, gar. sans eu.bólection de cette variété hors ligne T . J r.
bien supérieure aux autres espèces Luzerne de Provence, » » .
similaires offertes dans tè commere Esparcettes simples et doubles
les 5 kilos fr. 11. tè demi-kilo 1.20 Fènasses, llaygrass. etc. etc.

Oignon* à replanter
bulbes de Gaillara de parfaite oonservation

le kg. : 1 fr. 40, prix spéciaux par flO et 100 kilogs.

POIS sucre demi-haut « Express », extra hàtif le kg. fr. 1,5C
POIS sucre demi-haut « Idéal » ride hàti f le kg. fr. 2.40
POIS sucre ride nain « Merveille d'Amérique tè kilog francs 2,4C
POIS, mangetout « Géant gris » fleur viole Ite le kilog franò 2.5C
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LA MEILLEUEE ET LA PLUS PRODUTTIVE POMME DE TERRE DU MONDE

VÉRITABLE ELDORADO

G U S T A V E  V A T T E R  FILS
Oraines sélectionnées - Case Rhòne, GENÈVERépubliqnes et Cantons de Genève, Vaud, Neucliatel, Fribourg

PRIJIÉE AUX EXP0SITI0NS1-K111EK AUX EXP0S1T10WS VÉRITABLE £.1 UUKADCJ SS AUX EXP0SITI0NS
NOUVEAUTÉ SENSATIONNELLE ! Importée directement d'AngleterrelN'ACHETEZ pas de fausses ELDORADO

Rapport jusqu'à 200 quintana pour « li  d'hectare
Lors mème que la récolte des pommes de terre à été très mauvaise

cette année 1 Eldorado a donne, comme l'annéeprécédente.un résultat
magnifique Les variétés que nous possédons en Suisse ne peuvent pas
rivaliser avec cette Eldorado, vu qu'elles sont déja toutes dégénórées

Nous pouvons livrer cette nouvelle culture à des prix très raisonnables.
Lorsque Findiay, célèbre cultivateur anglais, lanca cette espèce dans le
commerce, on la payait jusqu'à 4000 fr. la livre, ettous les journaux de la
branche en parlaieni . La véritable Eldorado est une pomme de terre
qui est armée contre l'es maiadies et en dépit des temps les plus défavo-
rables, elle ne cesse de proauire jusqu'à l'automne. Rapport jusqu'à
90 pr. une. Elle est ovale, légèrement aplalie, ses yeux sont plats,sa chair bianche jaunatre et farineuse; enfin, elle se conBerve très
bien. Cette variété sera incontestablement, dans quelque temps, la plus
recberchée sur les marchés.

Monsieur du Plessis de Saussure, au chàteau d'Ependes ("Vaud), nous écrit :
"Votre pomme de terre „ELDORADO" a donne un résultat si bean que si je ne
l'avais pa» à part sous les yeux, j'aurais bien de la peine à le croire. 11 y avait
50 plantons qui ont produit 128 KG. C'est un rendement enorme dont je n'ai
vu ni lu aucun exemple. 

Nous offrons dés maintenant, livrable au moment propi ce, con-
tre remboursement, pris dans nos magasins de Genève :

Les 50 kg. fr. 35.— ; par Colis postaux de 20 kg. fr. 18.—
de 10 kg. fr. 10.— ; de 5 kg. fr- 6.—
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au probième pose par la hausse désordonnée
que subit le café colonia! est : BUvez « Sanin »
Café aux céréales, il est 50 o/o «noms jcher, plus
sain et imite tè café colonial en goùt et en
aiòme comme pas un produit similaire.

Il a obien u à Paris et à Londres les plus
hautes distinetions : Grands prix et médailles
d'or. Se veud en paquets de 75 fet |de 50 ets,
ce dernier avec aróme special du mocca. Ne
pas ronfondre avec tè café de Malt tetc.
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bas

torisera it-elle tès agissements d'une bande de
coqtiins qui demeure introuvable ? Je l'ignore,
mais le gouvernement a tè droit et He devoir
d'agir. >:

— C'est très grave, inlerrompit Corsican.
-- Après cett? phrase, le docteur parla plus

bas. Il lisaù touj ours cependant, et Lolla p'ut
encore saisir ces mots :« Trouvez-moi un hom-
me... Saint-Georges... point.. signal, »

—- Getto lellre, dit Corsican, venait certai-
nement de la direction generale, et il (ne serait
pas. difficile oe la compléter.

« Trouvz-moi un homme qui pourra sur-
veiller Sami-Georges, point qui m'est signale.»

— Voilà parbleu ce qui nous a valu la (no-
mination de ce maudit pècheur.

Ce n'est pas tout, reprit Vermillon. La lec-
ture achevéè, le docteur dit très distinctement
à Garni er : ,-

Voici ce que nous allons faire:
Le rf ceveur vous a demande un rapport,

vous le lai remetlrez, mais vois m'en don -
nerez un second tout-à-fait identiq'ue que j' en-
yerrai directement au directeur general.

— Je su's perdu ,s'écria Corsican.
— Le fa-': est que c'est sérieux mlurmura He

Squelelte.
-- Vous ètes des niais, Messieurs, dit froi-

dement le capitaine, la situation est fàcheuse,
mais elle est loin d 'ètre dése3pérée. Il s'agii
simplement d'empècher le docteur d'envoyer
au directeur general le rapport qlue lui remettra
Garnier. i

— Mais c'est là tè difficile gémit Corsican.
— Pas diu tout. Le Squelette appartient à

l'admini stration des p ostes, il n'aura qu'à sup-
primer le fameux rapport

— Ce qui l'obligera à ouvrir toutes les let-
tres. i' '

Vermillon reclama le silence.
— Je n'aurai qa à donner à notre camarade

rordonnance que tè docteur Philippe a remisee
matin à Lolla. 11 arriverà facilernent encompa r
rant les écritures à découvrir la fameu3e mis-
sive.

— Bravo, Vermillon ,dit le capitaine.
— C'es't un affreux moyen, Messieurs, s'é-

cria une voix frarche et pure.
En méme temps, la porte du cabinet is'ou-

vrit et Anit.'i apparut
Le Capitaine tronca tès sourcitè.
— Tu écoutais, fit-il .
— Ne faJlait-il pas essayer de sauver une

situation très compromise ?
Les1 compagnons de Plantaud paraissaiant

très s'urpris
— Comment, exolama Corsican, Mlle Anita

est ini tiée à nos mystères! La jeune fille isou-
rit et. murmura:

>< L'aideur et la patience sont néeessaires
pou r avancer dans tè chemin de la fortune »

— Elle en vaut un autre, dit Plantaud iavec
orgueil ;elle est la d|igne fille de feon 'pére, al-
lez ; et ce n'est pas elle q|ui nows (tiratura;. .

— Je prétends au contraire vous sauver, re-
prit , Anatri. i

Le Squelette presenta, un siège à la ifille da
chef. ( ;

— Merci Squelette, dit-elle avecJ familiarité.
— Mort de ma vie, elle oonnaìt mori (pioni Ide

baptème, fit tè mtisérable.
Anita sourit de nouveau.
— Ecoutez-moi attenti ve ment, mOn pére, et

vous , Messieurs Corsican, Vermillon et le Sque-
lette , vous me lemercierez après d'i'.voir cède
à un mouvement de ciriosité dont je ine 'feli-
cito, moi, de toutes mes .torces....

— Vous voulez, poUrsuivit-elle, empècher le
docteur Philippe d'adresser au directear des
douanes tè rapport de Garnier, et ' pour cela
vous' commandez au Sqj elette de s'emparer de
ce rapport, à l'heure méme où il !sera -m|ts 'à la
poste. . .. ,

Eh bien ! le moyen est dangereux et ne peat
pas réussir.

Qui vous dit que M^ Philippe n'emploira pas
une autre voie que celle de la «poste ppur laure
parvenir sa lettre ?

Et en admettant un instant que l'affaire mar-
che au gre de vos désirs, dans huit Ou dix
jours il faudra recommencer. Le Docteur n'est
pasfhoinme à 3'arrèter à mi-chemin...

Il partirà pour Saintes ou ptìur Rochefort.
De fune de ces villes la lettre Isera 'dirigée
vers Paris, et cette fois arriverà infailliblement.

De plus, le Squelette peut ètre piace 'en >sus-
picion.... Déjà plusieurs 1013 dej lettres ont dis-
paru pour les besoins de votre société, et vous
ne voyez pas qde chaque jour on lente de
nouvelles enquètesv et que l'autorité finirà
par soupcnoner la vérde....

Les quatre homme éooutaient la jeune fille
sans prnooncer une parole, et leurs regarda
exprimaient l'admiration qu'elle faisait naitre
en eux.

— Vous voyez que je ne vous trompais pas,
dit tè capitaine, bon sang ne peut 'mentir. .

-- Elle esttìigne de nous commander, fit 14
Squelelte. i

— Tou t ce que tri viens de dire est parfai-
tement juste, Anita ,reprit Plantaud, mais tu
oublies que nous n'avons pas le choix des
moyens et que le plus presse estd'arrèler cotte
inaudite lettre. ' • ' '

— Et d'abord , poursuivit-elle ,nOtas avons
jusqu 'à demain matin ;c'e3t-à-dire que toute
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L'AMOUR VE1LLE ET LA JALOUSIE AUSSI

Minuit sonnait , M. Richard Delmontel, né-
goc.iant en draperies , dont le magasin était si-
tile dans la Grande-Rue, sur l'emplacement
occupò aujourd 'hui par une maison de nou-
veautés ayant pour enseigne : Aux cent mille
paletols. M. Richard Delmontel disons-nous,
rentrai t chez lui.

Son visage sombre et préoccupé semblait
faire mentir ce s'obriquet vulgaire de Sans-
Souci, dont la bande du capitaine Plantaud
l'avait affublé ' .

En qìiiltant la belle Lolla , Richard songeait/à
une jeune fille dont l'image s'était gravée dans
sbn camr et le poarsuiva .it partout.

Le bruit qui co'urait sur la passion du fné-
gocian t en draperies pour Anita n'était point
imaginaire. La fille du capitarne l'ignorait
Quant à Plantaud , il avait recu les aveux (da
jeune nomine, et avait promis de favoriser ses
projets.

(A suivre]

Domestique
Pour une bonne famille (3 person-

nes) à Hohten, sur Gampel, on cher-
che une jeune fille sériejase de 20 à
30 ans puor aider lau ménage. Vie (He
famille et bon gage. S'adresber sous
M. G., 30 au burealu dU journal .

Je regretté de

^
« n'avoir pas connu

A^P votre maison plus
w* tòt : j'aurai écono-

misé de l'argent tout
MI l'uip ant de bon

tabac. Le derniertabac était
de nouveau e<cellent. Mes
amis étaient très étonnés que
l'on puisse ) avoir un si bon
tabac. Et la magoifìque pipe !
Au magrain elle coùterait au
moins 3_;frs. !

Voila ce qu'a écrit Mon-
sieur A. J. de L.

GRATITITKMENT

U N E  F I P E I

à celui qui commande 9 livrea
de tabac aux prix franco
contre remboursement

de mon cél
Montagnard

tabac
Fr. 490
tabac
Pr. 5.50
tabac
Fr. 6.50
tabac
Er. 7.90
tabac
Fr. 9.50
tabac

livres

livres mon cól
Teli

mon cél
Chasseur
mon cél

livrea
livres
livres
livres

Hollandais
de mon cél

Saltai)
de mon cél

Président Fr. 10.90
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TORPEDO fr. 15.

MODÈLE ANGLAIS
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variété la plus importante. On naìt neuras-
théniqu e plus so ivenl qu 'on ne le devient,
el la malad ie paraissant acquise n'est générale-
ment qu 'une poussée plus forte surajoutée à
un fond héréditaire.

colonne, la station verticale prolongée, la mar-
che. On. observé une hypéresthésie marquée
sur le dos . tè trono, la peau me pouvant sup-
port?r ie plus léger contact méme un fròle-
ment, san 5 souffrance extrémé. C'était, avant
la comiaissance de la neurasthénde, la ma-
ladie appelée irritation spinale. ; (

La rachialagie est ordinairement moins te-
nace que la cèphalée, et elle se (localise daus
la région sacrée de la colonne.

Les neurasthénique3 perdent le sommeil et
c'est un des supplices tès plus terribles [decette
évolution nerveuse. L'insomnie est differente
suivant tès sujets. Les luns s'endorment vite iet.
sans peine, tranquilles, mais se réveiltènt àiun ©
heure fixc, en pleine nuit, ne dormenit plus.
D'autres, au pomt diu jour, ouvrent Ies yeux
et ne rcperdenl connaissance qu'au moment
did evei Le sommeil peut rester éloiginé qu'elle
quo soit 1 heure du coucher, puis le(malade cède
à la fati'gue, un assopiusseemnt léger s'établit,
cesse bien tot et le réveil est anxieux .et pé-
nible; le calme est perdu, l'espri t hanté(d'idées,
d'images1 fuyantes, sans suite, de scènes étran-
ges, funèbres, terrifiantes.

Par suite de l'asthénie musclulaire provo-
quant une fat'gue intense, generale de l'orga-
nisrn e, tout travail physique, fót$t effort de-
viennent impos'sibles, el la moindre persistance
à pours'uivre le labeur entrejkis exige un re-
po3 répété. La lassitude se montre dès le le-
ver, tè matin , diminuant dans la j oumée,- isans
toutefois permettre une main-d'ceUvre mème
légère ; cependant , le soir, la vigueur semble
revenir et le neurasthénique se troiuve dans
un état de bien-ètre sensible.

Ce sont les muscles de tout tè Worps qui tóont
ainsi atteinrs par l'asthénie, mais ceux des

membres' inférieures redoutent la fatigiue plua
que les autres . Dans certains cas la paresse
est si accentuée, le pouvoir musculaire aboli
à tei point qu'il y a une véritable (Spparence
de paralysìe, qu'il importe de ne pas fcbnfon-
dre avec' celle réelle produite par les1 lési ons
de la mcelle épinière venues sur cet organe
au cours d'iune maladie. ,,..1 . . " - - ¦ 1,

• - ,
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Les verti ges, un des phénomènes tès plus
péniblcs pour tè neurasthénique, qui ont
probabieinént une origine cerebrale, ainsi que
les anxiétés qui les atìcompagnent, se com-
pliqu ent, chez beaacoiup de malades, de pho-
bìes, ou peor? nerveuses. Celle observée tè
olus souvent, et particlilièrement chez les fem-
ems, est Tagoraphobie ou crainte de l'e3pace
libre. Les d ouleurs angoissantes siègeant dans
tè thorax sunulent parfois les accès d'angine
de poitrine , donnant une sensation de mort im'-
tniilente. C'est alors que le neurasthénique re-
doute terribtèmenl la solitude, ne veut jamais
denieurer seul, devisnt monophobe.

Qu'ils ai ent été une des causés occasi on-
nelles de la maladie, ou ne soient qu'une de
ses manifestali ons, tès troubles digestifs se
montrent toujours sous Ies formes les plus 'va-
ri ées. On voit des malades conservèr un aspect
de sante satisfaisant, malgré certains phéno-
mènes gastriques et intestinaux, tels que inap-
pétence 011 perte de l'appétit, Ienteur diges-
tive , troubles des fonctions intéstinales. Dans
certains cas, malgré cette bonne apparence de
l'état general les symptómes digestifs ont été
censi dérés comme relevant d'une altera-
ti on profonde de l'appareil , due à l'atonie gas-
tri intestinale décrite par tè docteur Bouve-
ret ou à la. dispepsie riévro-mOtrice deMathieu,
alors qu'ils étaient une de3 manifestations de

la neuras'thénie. Une dilatation stomacale s ob-
servé partois, provoquée par l'atonie des mus-
cles gastnoues.

Un autre signe, constamment relevé au co'ors
de celle affection, et l'un des plus caraeté-
ris'tj ques, est la dépreision morale. Aucun tra-
vail inlellectuel sontenu ne peut étre entrepris
et continue : impossibilité de diriger une af-
faire, de raisonner ,de calculer, d'entreprendre.
de 3urveiltèr. La volente est totatèment annihi-
léo, le neurasthénique a perda toute résistance
inorale, son càractère est veule, ses facultés
obs'eurcies et infiniment pare33eusa3|.i il a ceqUe
l'on designa sous le nom de Cérébrasthénie, Iqui
est le cachet de la forme cérébro-psichique.

Les types cliniques que présente la nearas-
ihéni .! dans son évolution varient donc suivant
les sujets. Los médecins qui l'ont spéciatèment
étudiée ii.dmeltent qu'il n'exis'te qu 'une seule
neurastliènie, quiest'le fond commiun 'sur lequel
ceux qui soni atteints brodent à leUr .fantaisie
des sensations ciéant les formes hyperacide,
cer ebrale, arthrilique, gastrique.

Les vict ;mes des accidentis du travail , vivant
de leur métier, présentent souvent, quelques
semaines ou plusieurs mois après le trauma-
tismo , des troubles psyChiques rappelant l'ac-
cident , leur faisant craindre une perte d'a-
rlresse, de force, dont l'intehsité n'est d'ailleurs
nnllemenl en rapport avec la gravite des acci-
dente. Ces pensers déprimants sont souvent
les causés oc«asionnelles d'une grave neuras-
thénie.

De tous ces faits, de ces exemptes, tfie ,ceslob-
servaiions, il ressort que l'opinion de Charcot
sur la neurasthénie est, pl"JJs que les (autres,
suro et certaine. Le savant neurologiste admet.
que la neurasthénie constitutionnelle est. la

L'évolution de la neuras'thénie affecte des
formes aussi multiptès et variées que les cau-
sés qui lui donnent naissance. Plusieurs symp -
tòmesf, cependant ,3ont si constants dans tous
lesf aspeets qu'elle présente que Charcot put
tès designer sous le nom de stigmates. ,Ce isont
la cèphalée, la rachialgie, l'insomnie, les ver-
tiges1, l'asthénie, la dyspep|3Ìe,la dépression mo-
rale.... Ils coexistent chez tous les neurasthé-
niques, mais n'ont pas chez tous la imème Sn-
tensitó et prédominent sen3Ìblement tès uns
011 tès autres suivant les cas.

On trouvé la cèphalée sans exception avec
une impresi-ion de pesanteur generale era-
nienne la faisant appeler le casque neuras-
thénique. Elle se percoi t au front, lou (aux yeux
ou aux tèmpes, mais toujours à la (nuque et ft.
la région occipitale. Elle est intense leinatintau
réveil, auemente jusqU'au repas pour se calmer
pendant la digesti on, et reprendre, s'aggraver
au moindre travail intellectuel, sous l'influence
du bruit. aes émotions, des impressions qui
peuvent l'exaspérer au paroxysme et faire nai-
tre des troubles sensitifs, auditifs et visruels,
des vertiges, des éblouissements.

Les douleurs dans la colonne vertebrale, ap-
pelées rachialagie ne manqUent jamais. Elles
rappeltènt celles de la nevralgie avec leur cà-
ractère lancinant, la sensation de brùlure, la
eourbature, donnan t. souvent une impre3sion
de serrement et de gène, tout le long du tai-
chis, qu'accroiS3ent la pression du doigt sur
les apopbyses vertébrales, les mouvements de
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— AHons , capitaine, dit Anita , il vous estldé-
fendu de parler arabe... C'est une maladie Chro-
nique doni je prélends vous guérir, car elle
est passabiemen l compromettable.

Corsican s'inclina .
-- Et. maintenant, messieurs, dans une heure

je suis à vous.

¦ —»

La neurasthénie


